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Genève, le 23 avril 2018

Concerne : Résolution demandant un moratoire sur l'application du règlement sur la
gestion des déchets, jusqu'à ce qu'une solution soit trouvée avec les
parties prenantes, pour le maintien de la tolérance partielle concernant les
microentreprises et les entités à but non lucratif

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la résolution du Conseil municipal de votre commune du
21 mars 2018, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en avons pris acte.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notr^-eiînsidération Distinguée.

taûme Zuber
Directeur
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